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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 5, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport sur la nature des actifs français fonciers à l’étranger et les effets économiques, 
écologiques et sociaux qu’ils produisent. Ce rapport étudie les pistes de régulation françaises et 
européennes permettant de lutter contre un accaparement des terres dénoncé par l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture comme un fléau pour les paysanneries du Sud.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de réciprocité par rapport au contrôle des investissements étrangers que nous 
souhaitons mettre en place, et dans l'objectif d'instaurer une forme de « clause miroir », cet 
amendement demande au Gouvernement un rapport faisant un état des lieux sur les investissements 
français dans le domaine du foncier agricole dans les pays tiers, et les voies nationales, européennes 
et onusiennes permettant de les réguler dans un esprit de souveraineté solidaire. 

Cette demande de rapport s’inscrit dans le prolongement des dispositions que nous avons fait 
adoptées à l’unanimité à l’Assemblée nationale dans le projet de loi de programmation relatif au 
développement solidaire et à la lutte contre les inégalités mondiales :

« La France considère que des droits fonciers sécurisés peuvent jouer un rôle majeur pour le 
développement économique des territoires, la réduction des inégalités, l’éradication de la pauvreté, 
la sécurité alimentaire et nutritionnelle, la réduction des conflits et les réponses aux défis 
écologiques et environnementaux, à travers notamment la séquestration de carbone et la protection 
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de la biodiversité. À cette fin, elle s’engage dans la mise en œuvre effective des directives 
volontaires pour une gouvernance responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux 
pêches et aux forêts, notamment par l’augmentation des financements en faveur du soutien aux 
politiques foncières reconnaissant la légalité des droits de propriété et d’usage de la terre et 
mobilisant des outils de régulation de ces droits motivés par l’intérêt général. Parallèlement, la 
France apporte son concours à l’élaboration de directives internationales contraignantes permettant 
de lutter contre les formes d’accaparement des terres incompatibles avec un développement local 
équitable ou contre la privation des ressources naturelles des populations. Elle exerce en 
conséquence sa vigilance sur les projets agricoles à emprise foncière importante, publics ou privés, 
financés par les entités du groupe de l’Agence française de développement. Enfin, elle propose 
d’intégrer des clauses spécifiques au foncier dans les principes directeurs de l’OCDE concernant les 
investissements étrangers et d’apporter son soutien aux défenseurs des droits à la terre et à 
l’environnement. »


